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ELECTIONS AU% SXEGES DEVENUS VACANTS DANS LES ORUNES PRINCXPADX I 

b) ELECTION r)E DP%HUIT MEMBRES DU CONSEIL ECONOMlQW ET SOCIAL 

Le Em, (faterpratntion do l'engleis) & Cet après-midi, 
l'Aaaembl&e générele vn procéder à I'&Y.wtion de 18 membres du Conaei.1 

écon?nAque at social pour remp2acer les mcimhros dont 1s msndet expire au 
31 diccembro 1991. 

Las 18 membre0 sortants &ont le8 paya auivants : Bahamas, Brésil, 

Cameroun, Tch6coalovaquie, l~dorm&sie, Iraq, Italie, Jordanie, Kenya, Pays-Ban, 

Nouvelle-ZBlaude, Nicaragua, Nigsr, Thaïlande, Tunieio, Ukraine, 

Etsts-Unis d'Amérique et Zambie. Caa 18 Etete peuvent être ré&lus 

immédletsment. 

Je voudrais rappeler aux msmbtee do 1'Aasomblée qu'à partir du 

ler janvier 1992, les Etats suivants continueront d'btre membrea du Conaefl 

économique et rocfal I Algirie, Argentine, Autriche, RJeeïrr, Botswana, 

Bulgarie, Burkina Faso, Canada, Chili, Chine, Equateur, Finlande, Franco, 
Allemagne, Gui&~, Républiqw fslasnlquo d'Iran, Jamaïque, Japon. Malaisie, 
Mexique, Maroc, Pakistan, Pérou, Roumanie, Rwanda, Somalie, Espagne, Suède, 
République arabe syrienne, Togo, Trinité-et-Tobago, Turquie, Union 

des Républiques socialistes sovi&tiquea, Royaume-Uni de Grando-Bretagne et 

d'Irlande CU Nord, Yougoslavie et Zaïre. Le nom de ce8 36 Etat8 ne doit donc 

pas apparaître sur Pes bulletins do vote. 
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ConformAmsnt au parayraphe 4 du dPspoeitif de la résolution 2847 (XXVï) 

de I’Assemblém gén&ralm on data du 20 dicembro 1971, l t compte tenu du nombre 

d’Etatr gui demeureront membres du Conseil apria le lor janvier 1982, les 

18 membres doivent être élus de la façon suivante I cinq membrae du Groupe des 

Etats d’Afrique, quatre du Croups des Etats d’Asie, deux du Groupe des Etats 

d’Europe orientale, trois du Groupe dee Etats d’Amérique latine et dea 

C!araïbes, at quatre du Groupe des Etats d’Europe occidentale et autres Et&s. 

Lea bulletins rafl&tent cette réparéftfon. 

Je Lier&a à informer les membre8 de I’Aasemblbe que les candidata dont le 

nombre n’excéder& pas celui dtaa aiéyes à pourvoir et qui auront reçu le plus 

grand nombre de vois et obtenu la majorité dea deux tiers dea membres présenta 

et votants aeuont déclarh élua. En ca8 de ballottage pour le dernier siège 

restant à pourvoir, il nera procadé à un acrutfa restreint limité à ceux dem 

candidate qui auront obtenu un nombre égal de voix. 

Puis-je conoidérer que l’Assemblée twinérale accepte cette procédure? 

uaeatafnaiti 0 

Le FHEsLDENT (interprétation de l’anylaia) : Conformément à 

l'article 92 du rhgloment intérieur, l’élection aura lieu au scrutin secret, 

et il no sera fait aucune présentation do candidature. 

Je donne maintenant la parole aux membres qui souhaitent a'exprimot avant 

l'élection. 

&_Wa (Jamaïque) (interprétation de l'anglais) t Je prends la 

parole en tant que Président du GtouPe des Etata d'A&rique latine et dea 

Caraïbos pour le maia de novembre pour déclarer que ce groupe n'a pas ét6 en 

moaure de présenter le nombre exact de wndidats pour l'élection au Conseil 

économique et social. Il y a cinq candidate pour les trois sièges vacants 

dont 10 groupe diapose qui 8ont 10 Brésil, le Colombie, le Nicaragua, 10 

Paraguay et le Surinamo. 

M, SALAH (Jordanie) (interprétation de l'arabe) t J'ai l'honneur 

d'informer I'Assemblée, en tant que Président du Groupe des Etats d'Asie pour 

le mois de novembre, que le Groupe n'est par, parvenu à un accord sur le nombre 

de candidats pour l'élection au Conseil économique et social qui corresponde 

au nombre de sièges assignés RU groupe. La liste dos candidats pour les 
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qustre riigor vaoanta dont notre groupe pourra disposer cornporttt sept EL;~I~S. 
Ce sont la, Llangl~desb, l'Xade, Po Kowaït, la Mongol%e, len BRiTSppino~, 1~ 
Vfet Nam et le Yhmmn. 

Lo Wm (intmrpr&ation de l'anglais) : Lea bullati.xm de VQP;EB 
marquéa A, 0, C, D, mt 8 vont maintmuant Ctro dlrtrfbuh. Je demsudo RU~ 
représmntanto de bien vouloir n'utiliser que ce8 bulletins et d'y inscrire .IH 

nom des Etats pour llmsqumls ilr déairmnt voter. 
Tout bulYeE;in comportant plus de noms que de aidryss aeaignén au groupe 0x1 

question aura diclar/ nul. Lea nom18 dea Etata membroa n'appestenant pau h CU 

groupe st qui apparaîtraimnt hluf le bulletin carruspondant in ce groupe ne 
seront pas compth. 

, Sur 1 iW QzLau Preé~~_~~naan.~,M.,-~6~~~~ 
LE~-), M. ~J&.&&.,&~.-~~,&~~~ ,<.. ~~~.)_..p.~_~~-qg,t;cg.g.~~. 

Ulhrainel_.lee~~~,Q.rrr& l 

]L$-Q-~ au vot;0 au a- aucraf. 
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GROUPE E 
, . -1 158 

-: 2 

-a 156 

bbatentiona: 5 

-8 151 

t4lb?w1 101 

Nsmbrac 
Belqiqlm 144 

Australie 138 
Italie 136 

Etats-Unis d'Amérique 127 

Paye-Bss 2 

Nouvelle Zélande 2 

Irlande 1 

se dea utiera, les suivants sont 
. 

&Lus medme du Ve et fmsiia 
. 

1 Douriode -à 

szornDw du ler iaevior 1992 a Aecrals,~Bs~sh. , Bel- , 
. E!&.&ie, Ind_e._Italie, Mw PhiZbpRFgaa I 

Pologne. Swesilaad et Etats-Unis d'Amériz. 
Le m (interprétation de l’aagleie) : Je félicite les Etats 

qui viennent d’être élus membres du Conseil économique et social. 

Trois sièges restant & pourvoir, un par le Groupe des Etats d'Asie, et 

deux par le Groupe des Etat8 d’Amérique latine et des Caraïbes, nous allons 

maintenant procéder au second tour de scrutin. Conformément à l’article 94 du 

règlement intérieur, ce tour de scrutin sera limité aux deux Etats du Groupe 

des Etats d’Asie, à savoir le Koweït et le Yémen, qui n’ont pas ét6 élus mais 

qui ont obtenu le plus grand nombre de voix, et aux quatre Etats du Groupe des 

Etats d’Amérique latine et des Caraïbes, à savoir la Colombie, le Nicaragua, 

le Paraguay et lu Surinamo, qui n’ont pas été élus mais qui ont obtenu 3.9 plus 

grand nombre de voix. 

Les bulletins de vote vont maintenant hre distribués. 
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Jo dommndm aux rmprirontantm d'y lnacrirm le nom do 1'Etst pour lequel. 
il8 aouhaitmat voter. Tout bullmtin dm vota marquh "B" qui contiendra le nom 
d'un Etat autre quo le Ilowoït ou lm Yhmn ou qui coatimndra plua d'uu nom Bera 

déclari nul. Tout bullotîn do vote marqué "D" qui contlondra le nom d’un Etat 
autre qum la Colombie, le Nicaragua, le Paraquay ou le Suriname ou qui 
contiendra plus d'un nom rera dhclari nul. 
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Jo donao 1s parole au représentant du Yth~-.. 

&,, AL-U (Yimon) (interprétat:on de l'arabe) : Je tiens à 
remercier tous 108 Etats qui ont voté pour le Yémen. Le Yémen ne rouhaite paa 

faire concurrence au Kowsjit pour le siège reataurt et retire donc aa 

candidature.* 
Le m (interprétation de l'anglais) I Compte tenu de la 

déclaration du représentant du Yémen, 8s Koweït et le Vi%t Nam ont maintenant 
obtenu le plus grand nombre de voix au sein du Groupe "8". Par conséquent, 

lea bulletins do votm marqués "B" pour les Etats d'Asie seront déclarée nule 

a'ila comportent le nom d'uu Etat autre que le Koweït ou le Vi%t Nam ou s'ils 

comportent plus d'un nom. Les bulletin8 de vote marqués "D" pour les Etats 

d'Amérique latine et des Caraïbes seront déclarés nuls s'il8 comportent le nom 
B'Etatu autres que la Colombie, le Nicaragua, le Paraguay ou le Suriname, ou 

s'ils comportent plus de dru noms. 

sur 1 I inu itatim du Preaident. Ma Bmmdan (EcrlCPteJa Ma Lshdevirt@ 
, au . (A- Wne Lav.j&mue) et M. El- 

jllkraine) u-t les fom de scrutateura . 
. , M est g~omle.3.u -Js!ws?su_pcrutie_secret* 

a M. Rogers (Belize), Vice-Président, assume la ptbsidence. 
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. . . 
aeve a 17 h l&Direnrise a 18 heu-sa . 

Le pm (iaterprétation de l'anglais) t Le résultat du vote, 

pour le Groupe des Etats d'Asie, est 10 suivant a 

GROUPE B 

n-r 152 

Bulletiasnula: 1 

Bulletiosvnlableat 151 

-1 3 

l9?xu!wede 8 148 
. . ae dea : 99 

Nombredeuofx 

Koweït 105 

Viet Nam 43 
, . obtenu la ma-se *-a-&kx -14. le Koweït est- 

, , cil ecoppmLQye et social Dow uno periode de &Q&L&Q?J à cwMxr du 

ler* 

Le m (interpritation de l'anglais) t J'adresse mes 

félicitations à 1'Etat qui vient d'être élu membre du Conseil économique et 

social. 

Le résultat du vote, pour 18 Groupe dea Etats d'Amérique latin8 et des 

Caraïbes, est le suivant t 

GROUPE D 

BJCLWtSPOBéB : 152 

BYlletir&.&ukl~ 1 0 

BulletiasvaloUa t 157. 

EPs_tentior?s: 1 

t!mi?x~~A : 151 

!!l.aimU ~T.sLMA~CUM tiers t 101 

Npmemmix obtt?nMEa : 

Sur inarne 99 

CO1Omhi8 88 

Nicaragua 64 

Paraguay 39 
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Le m (iatorpritation do l'mnglair) : Etant donni qu'il rorte 

deux sièges à pourvorr psrni lor Etats d’kririquo latino l t dom Caraïbmr, noue 

allons maintenant procéder au douxiho tour dm rcrutin liaith. 

Je donno la parolo eu roprhontaut du Paraguay. 

b PAP- (Paraguay) (intorpr~tation dm l’orpagnol) I Lm 

Paraguay remercia vivmment toum lmr payr qui ont voti pour lui lotr dms deux 

tours de ecrutin prhhdents , mais il a dhidh maintenant dm rmtirmr ea 

candidature. 

Le m (interprétation ds l’anglair) : Lmr d616gatione 

viennent d’entendre la déclaration du repr/smntant du Paraguay. Conformément 

à l’article 94 du rhglement iMhimur de l*Asremblh, CO troisihw tour de 

scrutin nera limité au quatre Etats suivante du Groupe dmr Btatr d’tirique 

latine et des Caraïbes t Colombie, Uicaragua, Paraguay et Burinamm, qui n’ont 

pas été élus mais qui 0-C obtenu le plus grand nombrm de voix au rcrutin 

préc6dent. 

Les bulletins de vote vont maintenant 6tre distribués. 

Je demande aux représentants de bien vouloir inscrire sur les bulletins 

de vote le nom des Etat8 pour lesquels il8 souhaitent voter. Les bulletins de 

vote comportant le nom d’Etat; autres que la Colombie, le Nicaragua, le 

Paraguay ou le Suriname ou comportant plus de deux noms seront déclarés nuls. 

, 
fFir\lande). M. -aa ((1 et M. EXtchenko 

IUkrsine) asswent les fm de scrutaLeurs. 
. . 

U-. est mwde -te au smA&ummL . 
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Le m (interprétation de l'anglais) : Le résultat du vote 

pour le Groupe des Etats d'Amérique latine et des Caraïbes est le suivtint t 

GROUPE D 
. . v: 149 

Bulletias: 0 

Bullotine: 149 

-1 0 

Nombre: 149 

88 ~IQB.AQ~~~ : 100 

Nombre.de: 
Suriname 122 

Cololnbfe 96 

Nicaragua 63 

hyeat.obtenu la ut6 reuwux tiarrr, le Suriname eart é& 
, . 

menhre.ml écodaua ot 60s duree~W a com s?.kQr 

du* 

Le PREGIDENT (interprétation de l'anglais) : Je félicite 1'Etat qui 

vient d'être élu membre du Conseil éconosique et social. 
Etant donné qu'un siège reste encore à pourvoir parmi le Groupe des Etats 

d'Amérique latine et de8 Caraïbes, l'Assemblée va procéder au troisième tour 

de scrutin limité. 

Conformément à l'article 94 du règlement, ce quatrième tour de scrutin 

sera circonscrit aux deux candidats du Groupe des Etats d'Amérique latine et 

des Caraïbes qui n'ont pas été élus mais qui ont obtenu le plus grand nombre 

de voix au précédent tour de scrutin, c'est-à-dire la Colombie et le Nicaragua. 
Les bulletins de vote vont maintenant être distribués. Je demande aux 

représentants d'inscrire sur le bulletin de vote le nom de 1'Etat pour lequel 

ils désirent voter. Les bulletins portant le nom d'un Etat autre que la 

Colombie ou le Nicaragua ou ceux portant plus d'un nom seront déclarés nuls. 

Sur l'invitation du Président. M. Ramadan (Rqypte), MJ tahdevirta 

(Finlande), M, Sastrawan (Indonésie), Mme Laviada (Mcxisue) et M. Eltchenko 

IUkraine) Bsument le8 fonctions de scrutatQu&y. 

Lm& .er_srçr-tib~~ s c rut i n xecsmk. 
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. 
asm~N.4.a.ask.u. !i!Li&B1;~~XiB~Q~ia~~ l 

Le mma (Interpr4htion do 1’anylalQ) 2 Le rtisultat du VSte 

pou;- le Groupe dea etata d'Améric,ue latins et dos Caraïbea est la suivant t 

L\ullatha géPoaéa I 141 

Bulletinsun : 0 

liQ+mBkAmvelahl3s : 141 

-: cl 

Nombre: 141 

l!iLliP~Ql~~ : 94 

Nombtedeim!A93 : 

Colombie 92 

Nicaragua 49 

m (Nicaragua) (interprétation de l’espagnol) t Pour 

gagner du temps et par égard pour l’unité du Groupe des Etats d’Amérique 

latine et des Caraïbes, le Nicaragua retire aa candidature afin de favoriser 

l'élection de la Colombie. 

Le PBE6IBEKl' (interprétation de l’anglais) I Nous allons maintenant 

procéder au premier tour de scrutin non limité, vu qu'aucun candidat n'a 

obtenu la majorité requise des deux tiers et qu'un siège reste encore a 

pourvoir parmi Se Groupe des Etats d'Amérique latine et des Caraïbes. Ce tour 

de scrutin est conforme à l'article 94 du règlement intérieur. En vertu du 

règlement intérieur, les pays suivants ne sont pas éligibles étant donné 

qu'ils sont déjà membres du Conseil t l'Argentine, le Brésil, le Chili, 

l'Equateur, la Jamaïque, le Mexique, le Pérou, le Suriname et la 

Trinité-et-Tobago. 

Il est vrocéde au vote au scrutin secret. 



Lœ m (intergr%tatioa de l’anglais) t Je félicite la Colombie 
qui vient U'ftro /lue nombre du Conseil ciconomique et racial, et je remercie 

108 scrutatourl de leur aasistaace daas cette élection. 
NOUS avon8 ainsi achevé l'erawo du poioc 15 b) da l'ordre du jour. 

LB0 est lsvée à u. 


